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~ PAR LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE lA REœERŒE SCIENTIFI®E CGT. 

VERS UNE 
D'ACTION 

JOURNEE NATIONALE 
~ tlll!/tiiUcA' ~ ~tPtld-

Vou.6 .owuvVttz c.i- jo-Ut.t: .tt. te.x.te du colllllll)t.(.qué COPmiWI Sl.ffRS/SI-ICS/ S/.IPECEN et 
SGEN CFVT CNRS . U 6ad 4tU.te à ta plt.opo4-<..Uo~t de Jtencon.ôle 60JtJitu.U.e pa-t 1104 .t:Jr.c.ù 
.l>IJ~ le 20 Ju.U: deJtr&.i.Vt (vo.ùt Sl.ffRS 1n6o Fla.4h 11"19 du 21 Ju.Ut). • 

Ce teue tJtadu.i.t lA. dblrVtehe un.i.ta.Vte qu' vuVI!bû SI-ICS/SWTRS et SMPCEN, IIOü4 
avoll.ll .impu.l.Aée deptU.t. ~ mo.U. 4UJt lA. ba4e de lA. cl.aJLté. 

Le co!IIIWUque -Ut.t:VtviUtt Il lA. 4tU.te de lA. }OWUtle d'ac.tion du 16 Ju.Ut qui 
a vu le SGEII CFVT CNRS 4 'engagVt dail4 l'ac.tion 4UA. 4e4 p.twp.\e.A obje.eti.64 et p41Ull
lUeJner..t Il no4 p.tl0Pif..e4 .i.niû.a.tivu. 

Jt 6ad etat d'un COII.ll-ta:t COI!IIWI du JLeeu.l4 inquiU.ttn.t6 pM Jtappo.ù 4UX 
oJtien-ta:t<.on4 du M. 1. R. déjll connuu. Il .i.Mi4te 6UA. lA. néceuité de l' -Ult:VtvUttion 
JnU6.ive du ~onnel6. 

ConcVt.Mnt lu objec.ü.64 d'action, le telde ~. poWl lA. Plf..DK~e 60.U., 
de 6oUJIK'..ttJ!.e clA..ùteJnent aux peMonnel6, lu p.twpo6it.i.oll4 du SMPCEI-1, du SWTRS d 
du SNCS d'une pa-tt, P..t du SGEN CFVT CNRS d'aut'te pa-tt. 

On .I!.W.ouve lu conupt.i.oM 6ondamen.tale4 de lA. CFVT 6UA. lu nouvellu 4oU
cialt.Ué6 avec lA. dé6init.i.o11 de Jtevend.icatiol!4 ~e4, ce qui conduit le 
SGEN CNRS Il ne Jtevend.iquVt, pall Hemple, le JteUvtJtVt;t du 6a.l.ct.i.Jt.u et du tUI!pli.
tu.du de caM.i.M.e que poUA. lu ba..1~u catégolt.i.e4, Il ne pa4 .i.l!tégJtVt lu c.hu..chWit.6 
dall4 le plan de Jtecla.46eJnent. Ve même en IMlièJLe de P. A. Jtetltouve-t-on lA. dbtaJtc.he 
de 6ond de la CFVT 4UJt 6a conception de la Jtéduct.i.on de4 .i.negal.i.té6 lc6. UbrreJt;tl, 
du co111pte !tendu du ctmglté6 du SGEN CFVT 6édéltal pallU6 dall4 "Sijlld.i.ca.t.u.me un.i.vVt-
6.il.aùr.e du 21/6/83). (vo.ùt page~) 

L'appel à une JoWtnee Nat.ionale d' Act.i.o11 le 6 Jui..llet p~t..oc.ha.i.n 6e 6ail., dan6 
le JtU pe.ct du po.~>.<..UoM !tU pe.ct.i.vu de c.haCILI!t- de 11o6 oJtg<ll!i4at.iol!4. 6UA. l'exigence 
"que la 2ème phahe du negoc.<.at.iartll 6 'engage 6al!4 déla.i et de 6açon 4élt.i.etJ.6e a6.i.fl 
d' obten<.Jt un bon 6lA.tut de til.u.la.i!te poWl toutu le4 catégolt.i.u, concitéti4ant le4 
oJtientat.ioM po4-<..Uvu de lA. Lo.i d' O.'L.i.entat.ion et de PJtogJta.nrrrlt.ion. " 

PoUit la Plf.enK~Jte 6o.U. également, le SGEN Jteconna.U que chacun cortlleitve 6a 
pttOPif.e a.utonom.ie d' ac.tion. 

cela 6-i.g n.i où 
1) L' oJtg<ll!i4at.ion de la d.i66U6.ion mu6.ive de ce document aup1té6 du pe!t6on

nW et da.n ~ sqJt .intégJta!Ué. 
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ET ASS I'MI LES 

-3-

SNTRS 
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fen 

~ SGEN-CFDT-cNRS et ASSIMilES d'une part, le SNTRS-cGr, le SNCS-FEN, le SNPCEN-FEN d' au
tre part se sont rencontrés à plusieurs reprises en Juin I983. 
Ils ont procédé à un échange de vue après les rencontres de leurs Fédérations avec le 
Ministère de l'Industrie et de la Recherche et après avoir pris connaissance d'un document 
daté du 26 Mai qui circule , intitulé "Projet de relevé de décisi ons sur les statuts de s 
personnels de la Recherche". 

Cette réunion fait suite aussi à la journée nationale d'action du I6 Juin à laquelle avait 
appel é d'une part le SNCS, le SNTRS, le SNPCEN et d'autre part le SGEN-CFDT. 

Le document confirme les indications données par le Ministère lors de la reprise des dis
cussions fin Mai. Il nargue des remises en cause inquiétantes des orientations déjà con
nues 

- éclatement du statut cadre des personnels en trois décrets. 
- multiplication des corps et barrages des classes. 
-non relèvement des débuts de carrière et absence d'élargissement des carrières. 
- discrimination importantes à l'égard des personnels administratifs notamment 

dans la structure des corps et des carrières et dans les dérogations. 

En 1 'état , ces indications ne vont :pas dans le sens de · la loi d'Orientation et de Program
rration . Cela est tout particulièrement vrai sur la question de la reconnaissance et de 
la r evalorisation des qualifications. Invoquant les difficultés économiques, le Ministère 
propose aujourd'hui une titularisation au rabais. Il revient sur les engagements pris en 
rratière de retraite et r emet à plus tard un plan de reclassement, cornplérrent indispensa
ble à une bonne réfonœ statutaire. 

Ces reculs en rratière statutaire s'inscrivent dans le plan de rigueur (diminution du pou
voir d'achat, arrputation du budget 83, menaces sur 1 'errploi) . Cette situation aggrave le 
mécontentement légitirœ des personnels de la Recherche et rend indispensable une inter
vention plus rrassi ve de leur part. 

Sur le plan budgétaire , l'amputation du budget I983 est préjudiciable à l'effort de r edres
sement qui s'était arrorcé depuis 2 ans. De nouvelles tensions budgétaires compraœttent le 
c l irrat de confiance et nuisent au respect des rythmes de progression prévus par la loi 
d'Orientat ion et de Programmation. 



P00R lE SH::S-Fœ, LE ~ ET LE ~-Fm, 

C'EST IEFlNIR un statut CXIIIIU1 â toutes les ca~ies 
de pez.a::1111ëls. th statut qui anêllore la situa:tion ac
tuelle et pex:mett:e de rêpcldœ aux besoins du dévelop
perent scientifique et Tec:hnique articulés sur les 
objectifs du renouveau industriel de notnl Pays. 
Un statut qui s'1nscrive par cxnsêquent dans la p:rur
suite des rêfcmœs engagées en !981. 

Il s'agit â la Jbis -dereccnna.ttre les spécificités 
des métiers de la 'Recherche, de retenir la qualifica
tion professialnelle, sancti.aulée ou noo par un diplo
rre, ccmne le critère détecninant pour le recrutanent 
et 1 'avanceJrent 

- de penœttre un véritable I!Duve
xœnt d ·~ entre les organisrœs de Recœrche Publics 
et avec les secteurs de proda:::tion et de foillBtion, 
not.anrrent par une I!Dbilité volontaire garantie. 

Ibur 1 'ensarble des nétiers de la Fecherche, 
la stru=ture des corpe de chercheurs, d • ingé
nieurs, et de techniciens, d'administratifs, 
doit être harnonisée. 

ŒIA IMPLI(UE : 

• d'éviter la multiplication des corps ; 
• de définir des déroulements de carrière identiques pour des niveaux · 

de qualifications égaux ; 
• à une qualification donnée doit correspondre une classification pré

cise qui induit une rémunération propre à cette qualification. 
• il faut définir impérativement les mesures ~i permettront de déro

ger au recrutement · d'ans lè Ies yrade ou classe de chaque corps, 
comme au recrutement au 1er échelon d'un grade. 

• le recrutement doit être possible à tous les niveaux, y compris pour 
les chercheurs pendant la période de formation. L'embauche dans 
les organismes de chercheurs en formation suppose la possibilité de 
stages professionnels (avec un véritable statut de salarié) précédant 
l'embauche définitive à DEA + 2 ans. 

• pas de corps de cat~gorie D (Fonction Publique) 
1 seul corps de catégorie C, pour les techni
ciens c0111111e pour les adminis·tratifs. 

La grille indiciaire 
devrait être fondée sur les principes suivants : 
• Salaire minimum net à 4 700 F (au 1er janvier 1983) se terminant 

hors échelle E, permettant notamment l'incorporation des contrac
tuels de physique nucléaire sans perte des acquis. 

• Relèvement indiciaire des débuts de carrière permettant de rendre 
le recrutement dans la Recherche Publique attratif. 

e !)urée de carrière au sein d'un même grade, de l'ordre de 25 ans. 
• Amplitude moitié, atteinte au 1/3 de la durée de la carrière au sein 

d'un même grade. 

• Amplitude de carrière minimum de 1, 7 à 2. 

EA ce qui concerne les primes, le SNCS-FEN, le SNTRS-CGT et le 
SNPCEN-FEN réaffirment que ce type de rémunération doit être inté
gré au salaire dans le cadre d'une remise en ordre des rémunérations. 

Il faut mettre fin dans un sens positif aux diScriminations existantes 
entre catégories. 

Le droit à la formation professionnelle continue doit être reconnu à 
toutes les catégories de personnels afin de permettre une mise à jour 
permanente des connaissances en rapport avec l'évolution scientifique 
et technologique. 

En ce qui concerne les retraites : le Gouvernement doit tenir ses 
engagements pour que Je rachat s'effectue à raison de 3 % du traite
ment de référence avant et après le départ à la retraite. D faut négocier 
des mesures spécifiques pour les contractuels de la Recherhe. 

Il faut simultanément négocier un plan de reclassement pluri-annuel. 
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• un statut-cadre unique intégrant dans chaque 
organisme les chercheurs, ingénieurs, techni
ciens, administratifs et contractuels de phy
sique nucléaire, dans les mSmes corps et gra
des, â niveaux de qua~ifications équivalentes. 

• Dans l'immédiat l'int~gration des personnels 
adm1n1strat1fs dans les corps 

d'ingénieurs et techniciens est indispensable 
pour éviter le maintien des inégalités que su
bissent ces personnels, et reconnaitre leur 
place dans la Rech&rche ; 

• la définition d'un nombre limité de corps, avec 
possibilité de recrutement aux différents gra· 
des, qui permettent il chaque niveau un déroule
ment de carrière correct sans barrage de classe 
(dans une amplitude de 2, notamment pour les 
basses catégories). 

• le relèvement des niveaux de salaires et des 
amplitudes de carrière des basses catégories 
salaire minimum il 4 850 F net au 1/1/83, pas 
de corps en dessous de la 6B, un seul corps de 
catégorie C Fonction Publique (6B, SB, 4B, 50, 
4D). 

• le recrutement statutaire précoce (à un niveau 
proche du DEA) des chercheurs publics, avec mise 
en place d'une véritable formation profession
nelle pour la Recherche dans le cadre du stage 
statutaire. 
Par ailleurs la distinction rang A 1 rang B, 
qui conforte la hiérarchie, doit disparaître. 
En particulier le nouveau statut doit prévoir 
des procédures permettant l'autonomie des cher
cheurs de base. 

• l'attribution pour l'ensemble des personnels 
administratifs, ingénieurs, techniciens, cher
cheurs, des dérogations aux principes Fonction 
Publique Indispensables pour permettre : 
- - le recrutement ' à tous les grades et aux dif

férents échelons des corps en fonction des 
qual1f1cat1ons et de l'expérience profession~ 
nelle des personnels sanctionnées ou non par 
un diplllme. 

- le recrutement et la titularisation pour tous 
les personnels quelle que soit leur nationa
lité. 

- la suppression de la notation hiérarchique et 
la mise en place d'une évaluation profession
nelle et d'un suivi de carrière pour toutes 
les catégories. · 

·~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ mo 1 1t vo ont~1re, tant a 1nt r1eur es or-
ganlsmes qu'entre organismes (par intégration 
directe sans concours); pour toute~ les catégo
ries, avec maintien des garanties contre les mu
tations autor1ta1res (article 46) ; 

•des mesures indispensables à la mise en place 
du nouveau statut : 
- des conditions de titularisation permettant 

de titulariser tous les personnels en place 
dans le même statut sans perte de salaire ni 
d'ancienneté, 

- l'engagement gouvernemental pour un plan com
plet de reclassement des ITA, étalé sur 3 ans 
maximum. 

- l'intégration des hors - statuts de la Recherche 
Publique. 

- la validation des droits acquis pour la retraite 
par les personnels contractuels dans des condi
tions non dissuasives. 
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POUVOIR D'ACHAT 

e Le SNTRS-CGT. le SNPCEN-FEN. le SNCS-FEN revendi
quent le maintien du pouvoir d'achat pour tous 

les travailleurs couverts par une convention col
lective ou un statut, avec une progression dif
férenciée pour les bas et moyens salaires en fonc

tion des caractéristiques des classifications de 
l'établissement. 

Le SGEN-CFDT CNRS et ASSIMILES revendique : 
• le rel~vement significatif (et différenciê) Je : 

bas salaires jusqu'à l'indice 344 INM (environ 
5 900 F net au 1/1/83). 

• le maintien du pouvoir d'achat au delà, avec in
dexation sur les prix jusqu'aux environs de 1 'in 
dice 631 INM (presque fin de 2A actuelle). 

• au delà de l'indic~ 810 INM (fin de 2A et de CR ~ 
actuels, soit environ 14 OOOF net au 1/ 1/83), 
nous admettons l'érosion du pouvoir d'achat. 

les Syndicats SNI'RS-cGI', SNCS-FEN, SNPCEN-FEN et SGEN-cFDT-cNRS et ASSIMILES estirœnt 
indispensable que les personnels interviennent rrassi verrent sous les fonœs les plus di ver
sifiées (rrotion, délégation, pétition, arrêt de travail ••. ) pour que la deuxièrre phase 
des négociations s'engage sans délai et de façon sérieuse afin d'obtenir un bon statut 
de titulaire pour toutes les catégories, concrétisant les orientations positives de la 
Loi d'Orientation et de Programmation. 

Dans le respect de leurs positions respectives, ils appellent les personnels du CNRS à 
faire du /Th ,J ,. /" TJ t//'- ~ /·~ 0 !) 

/''l'et~ o vtû~ ,tT~ 
un terrps fort national de ces initiatives, avec Rassemblements, Délégations, 
Manifestations, Arrêts de travail, décidés par les personnels. 

Des organisations signataires gardent leur entière autonomie, à tous les niveaux, pour 
exposer leurs analyses et propositions aux personnels, et pour prendre les initiatives 
d' acticn qu'appelle la situation. 

PARIS, le 24 JUIN I983 
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VÉRiFiEZ 
1/PTKE jiJSCI{ipnÎJAI 

C SUR LA LISTE ELECTORALE DE VOTRE CCM'1JNE ) 

NOTAMMENT, SI VOUS N'AVEZ PAS PERCU DE PRESTA

TIONS D'ASSURANCE MALADIE DEPUIS PLUSIEURS 

ANNEES OU SI VOUS AVEZ CHANGE D'ADRESSE RECEM

MENT. 

LES LISTES ELCTORALES SONT À CONSULTER DU 10 

JUIN 1983 AU 9 JUILLET DANS LES MAIRIES, 

LE DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : A.MONTINTIN 
IMPRIME PAR NOS SOINS 57, AVENUE D'ITALIE 75 OI3 PARIS - C.P. 50050. 


